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©  Conditionnement  pour  deux  récipients  pressurisés. 
(g?)  Ce  conditionnement  pour  deux  récipients  pressurisés  du 
type  "bombe  aérosol"  (2,3)  comprend.une  enveloppe  cylindri- 
que  (1)  de  section  ovale  ;  un  cavalier  (4)  réunissant  les  deux 
coupelles  de  valve  (8,9)  ;  et  un  organe  de  distribution  (5) 
comportant  une  zone  d'actionnement  (16)  et  deux  orifices 
(18,19)  de  sortie,  ces  deux  orifices  étant  reliés  chacun  à  l'une 
des  deux  sorties  de  valve  (6,7)  par  un  canal  (14a  15a)  ménagé 
dans  l'organe  de  distribution  (5). 

La  zone  d'actionnement  (16)  comporte  deux  conduits  (14,15) 
chacun  définissant  au  moins  une  partie  de  l'un  des  deux  canaux 
(14a,  15a)  alimentant  les  orifices  (18,19)  et  pouvant  coulisser  à 
l'intérieur  d'une  cheminée  (10,11)  portée  par  le  cavalier  (4)  ; 
chaque  cheminée  (10,11)  est  disposée  au  droit  d'une  valve  de 
distribution  portée  par  l'une  des  coupelles  de  valve  (8,9)  ; 
chacun  des  conduits  14,15)  provoque  l'ouverture  de  la  valve 
correspondante  par  coulissement  de  sa  cheminée  (10,11) 
associée  sous  l'effet  d'un  déplacement  de  la  zone  d'actionne- 
ment  (16)  par  action  d'un  utilisateur. 

Application  au  conditionnement  de  deux  produits  à  ne 
mélanger  qu'au  moment  de  l'emploi. 

FI6.1 

Bundesdruckerei  Berlin 



CONDITIONNEMENT  POUR  DEUX  RECIPIENTS  PRESSURISES 

pi^ocinc  uivciiuuii  cai  leicuivt;  a  un  conamon- 
nement  pour  deux  récipients  pressurisés  permet- 
tant  de  distribuer  simultanément  les  produits  condi-  5 
tionnés  dans  ces  deux  récipients.  Ces  récipients 
peuvent  être  notamment  du  type  "bombe-aérosol". 

On  connaît  déjà  des  conditionnements  pour  deux 
récipients  pressurisés.  Ces  conditionnements  com- 
prennent  le  plus  souvent  une  chambre  dans  laquelle  10 
sont  mélangés  ies  produits  issus  des  deux  réci- 
pients,  le  mélange  obtenu  étant  alors  distribué  par 
un  orifice  unique.  Pour  illustrer  cet  état  de  la 
technique,  on  citera  le  document  FR-A-1  413  164  qui 
est  notamment  relatif  à  un  conditionnement  pour  15 
deux  "bombe  -aérosol".  Ce  conditionnement  com- 
prend  un  récipient  extérieur  dans  lequel  sont  situés 
les  deux  "bombe-aérosol",  qui  sont  chacune  munie 
d'une  vaive,  une  capsule  assurant  la  fixation  de 
l'ensemble  sur  ce  récipient  et  une  tête  de  distribu-  20 
tion  coiffant  ce  récipient  :  cette  tête  de  distribution 
peut  comporter  deux  canalisations  en  communica- 
tion  chacune  avec  l'une  des  "bombe-aérosol"  et 
débouchant  dans  une  chambre  de  mélange.  Le 
mélange  réalisé  sort  de  cette  chambre  par  un  orifice  25 
jnique.  Mais  cette  tête  de  distribution  peut  aussi 
comporter  deux  canalisations  séparées,  reliées 
chacune  à  la  valve  d'une  "bombe-aérosol"  et 
débouchant  à  l'extérieur  par  des  orifices  distincts. 
Des  orifices  peuvent  être  situés  l'un  au-dessus  de  30 
'autre,  par  exemple,  ou  concentriques  si  les  deux 
"bombe-aérosol"  sont  comprises  l'une  dans  l'autre, 
eurs  valves  étant,  dans  ce  cas,  également  concen- 
triques. 

Un  tel  conditionnement,  comme  la  plupart  de  ceux  35 
Je  l'art  antérieur,  présente  certains  inconvénients  : 
lotamment,  il  ne  permet  pas  le  remplacement  des 
Jeux  "bombe-aérosol"  dans  le  récipient  puisque  la 
:apsule  est  sertie  sur  ce  récipient  ;  en  outre,  on 
isque  de  perdre  la  tête  de  distribution  puisque  40 
;elle-ci  est  amovible. 

En  conséquence,  la  présente  invention  a  pour  but 
Je  proposer  un  conditionnement  pour  deux  réci- 
pients  pressurisés  qui  permet,  d'une  part,  de 
emplacer  aisément  les  deux  récipients  compris  45 
Jans  le  conditionnement  et,  d'autre  part,  de  rendre 
solidaire  ta  tête  de  distribution  du  conditionnement. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  conditionnement  de  ce  type,  qui  soit 
«sèment  réalisable  par  moulage  et  à  des  coûts  très  50 
aibles. 

Ces  buts,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront  par  la 
suite  sont  atteints  par  un  conditionnement  pour 
Jeux  récipients  pressurisés  du  type  "bombe-aéro- 
sol",  ces  récipients  comportant  chacun  un  corps  55 
îylindrique  dont  la  partie  supérieure  est  obturée  par 
me  coupelle  de  valve  porteuse  d'une  valve  de 
iistribution  et  étant  sensiblement  de  même  hauteur, 
:e  conditionnement  comprenant,  en  premier  lieu, 
me  enveloppe  cylindrique  de  section  ovale,  qui  60 
mtoure  les  corps  de  ces  récipients,  en  second  lieu, 
in  cavalier  qui  réunit  les  deux  coupelles  de  valve  de 
:es  récipients,  et,  en  troisième  lieu,  un  organe  de 

aistnDution,  qui  comporte  une  zone  d'actionnement 
et  deux  orifices  de  sortie,  ces  deux  orifices  étant 
reliés  chacun  à  l'une  des  deux  sorties  de  valve  par 
un  canal  ménagé  dans  l'organe  de  distribution, 
lequel  conditionnement,  selon  la  présente  invention, 
est  caractérisé  par  le  fait  que  la  base  de  l'organe  de 
distribution  est  solidarisée  de  l'enveloppe,  l'organe 
de  distribution  comportant  au  moins  une  zone 
déformable  qui  relie  cette  base  à  une  zone  d'action- 
nement,  cette  zone  d'actionnement  comportant 
deux  conduits  dont  chacun  définit  au  moins  une 
partie  de  l'un  des  deux  canaux  alimentant  les 
orifices,  chacun  de  ces  conduits  pouvant  coulisser  à 
l'intérieur  d'une  cheminée  portée  par  le  cavalier, 
chaque  cheminée  étant  disposée  au  droit  d'une 
valve  de  distribution  portée  par  l'une  des  coupelles 
de  valve,  chacun  des  conduits  pouvant  provoquer 
l'ouverture  de  la  valve,  au  droit  de  laquelle  il  se 
trouve,  par  coulissement  dans  sa  cheminée  asso- 
ciée  sous  l'effet  d'un  déplacement  de  la  zone 
d'actionnement  par  action  d'un  utilisateur. 

La  base  de  l'organe  de  distribution  est,  de 
préférence,  rendue  solidaire  de  l'enveloppe  par 
sncliquetage.  De  même,  le  cavalier  est  encliqueté 
sur  les  coupelles  de  valve  des  deux  récipients. 

Avantageusement,  la  valve  de  chaque  récipient 
3st  une  valve  à  tige  émergente,  le  conduit  qui  lui  est 
associé,  venant  coiffer  la  tige  émergente  de  la  valve, 
sette  tige  venant  en  butée  contre  un  redent 
înnulaire  constitué  au  niveau  du  raccordement  du 
panai  de  ce  conduit  avec  un  chambrage  permettant 
'introduction  de  la  tige  de  valve. 

De  préférence,  l'organe  de  distribution  comprend, 
J'une  part,  un  capot  encliqueté  par  sa  base  sur 
'enveloppe,  ce  capot  comportant,  en  premier  lieu, 
es  conduits  dont  les  canaux  débouchent  dans  un 
nême  alésage  ouvert  à  l'extérieur  et,  en  second  lieu, 
a  zone  d'actionnement  et,  d'autre  part,  un  embout 
Jistributeur  constitué,  en  premier  lieu,  d'une  plaque 
comportant  les  deux  orifices  et  prenant  appui  sur  le 
pourtour  de  l'ouverture  à  l'extérieur  de  l'alésage  du 
lapot  et,  en  second  lieu,  d'un  tube  sensiblement 
:oaxial  à  l'alésage  du  capot,  dans  lequel  il  est  logé, 
m  espace  existant  entre  la  paroi  de  ce  tube  et  celle 
ie  cet  alésage,  l'espace  communiquant  avec  l'un 
les  orifices  de  la  plaque  et  avec  l'un  des  canaux  des 
:onduits  alors  que  l'intérieur  du  tube  communique 
ivec  l'autre  orifice  de  la  plaque  et  avec  l'autre  canal. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
ïon,  les  deux  orifices  sont  sensiblement  concentri- 
lues,  le  premier,  ou  orifice  central,  étant  circulaire, 
3  second.ou  orifice  périphérique,  étant  constitué  de 
>Iusieurs  portions  d'une  même  couronne. 

Avantageusement,  l'orifice  périphérique  est 
institué  de  deux  portions  de  couronne  symétri- 
lues  par  rapport  à  l'orifice  central. 

La  description  qui  va  suivre  et  qui  ne  présente 
tucun  caractère  limitatif,  doit  être  lue  en  regard  des 
igures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale 
selon  la  ligne  I-I  de  la  figure  2  d'un  conditionne- 
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ment  selon  la  présente  invention  pour  deux 
"bombe  aérosol",  les  deux  récipients  pressu- 
risés  n'étant  pas  coupés  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  face  du 
conditionnement  de  la  figure  1  ;  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du 
conditionnement  de  la  figure  1. 

En  se  référant  au  dessin,  on  voit  qu'un  condition- 
nement  selon  la  présente  invention  comprend,  en 
premier  lieu,  une  enveloppe  1  de  section  ovale 
entourant  deux  récipients  pressurisés  2  et  3  du  type 
"bombe-aérosol",  en  second  lieu,  un  cavalier  4  et,  en 
troisième  lieu,  un  organe  de  distribution  5. 

Le  cavalier  4  réunit  les  deux  coupelles  de  valve  8 
et  9  de  ces  récipients  2  et  3  sur  lesquelles  ii  est 
maintenu  en  position  par  encliquetage.  La  valve  de 
chaque  récipient  2  et  3  étant  une  valve  à  tige 
émergente  6  et  7  respectivement,  ce  cavalier  4 
comprend  également  deux  cheminées  10  et  11 
coaxiales  à  ces  tiges  de  valve  6  et  7  respectivement. 

L'organe  de  distribution  5  comporte  une  zone 
d'actionnement  16  et  deux  orifices  18  et  19  de  sortie 
qui  sont  reliés  chacun  à  l'une  des  deux  tiges 
émergentes  6  et  7  par  un  canal  14a,  15a  respective- 
ment  ménagé  dans  ce  même  organe  de  distribution 
5.  La  base  5a  de  l'organe  de  distribution  5  est  rendue 
solidaire  de  l'enveloppe  1  par  encliquetage. 

L'organe  de  distribution  5  comporte  également  au 
moins  une  zone  déformable  5b,  qui  relie  sa  base  5a  à 
la  zone  d'actionnement  16,  qui  comporte  deux 
conduits  14  et  15  dont  chacun  définit  au  moins  une 
partie  de  l'un  des  deux  canaux  14a  et  15a  alimentant 
les  orifices  18  et  19.  Chacun  des  conduits  14  et  15 
peut  coulisser  à  lintérieur  de  la  cheminée  110  et  11 
respectivement  portée  par  le  cavalier  4  :  chaque 
cheminée  10  et  11  est  donc  disposée,  ainsi  qu'on 
aura  pu  le  comprendre  précédemment,  au  droit 
d'une  valve  de  distribution  portée  par  l'une  des 
coupelles  de  valve  8  ou  9.  Chacun  des  conduits  14  et 
15  peut  provoquer  l'ouverture  de  la  valve,  au  droit  de 
laquelle  il  se  trouve,  par  coulissement  dans  la 
cheminée  10  ou  11  associée  sous  l'effet  d'un 
déplacement  de  la  zone  d'actionnement  16  par 
action  d'un  utilisateur. 

Le  conduit  14  ou  15  qui  est  associé  à  la  tige 
émergente  6  ou  7  d'une  valve,  vient  coiffer  cette  tige 
émergente  6  ou  7,  laquelle  vient  en  butée  contre  un 
redent  annulaire  14b  ou  15b  constitué  au  niveau  du 
raccordement  du  canal  14a  ou  du  canal  15a  de  ce 
conduit  avec  un  chambrage  qui  permet  l'introduc- 
tion  de  la  tige  émergente  6  ou  7. 

L'organe  de  distribution  5  comprend,  d'une  part, 
un  capot  12  et,  d'autre  part,  un  embout  distributeur 
13.  Le  capot  12  est  encliqueté  par  sa  base  5a  sur 
l'enveloppe  1  et  comporte,  en  premier  lieu,  les 
conduits  14  et  15  dont  les  canaux  14a  et  15a 
débouchent  dans  un  même  alésage  ouvert  vers 
l'extérieur  et,  en  second  lieu,  la  zone  d'actionnement 
16.  Quant  à  l'embout  distributeur  13,  il  est  constitué, 
en  premier  lieu,  d'une  plaque  17  qui  comporte  les 
orifices  18  et  19  et  prend  appui  sur  le  pourtour  de 
l'ouverture  à  l'extérieur  de  l'alésage  du  capot  12  et, 
en  second  lieu,  un  tube  20  sensiblement  coaxial  à 
cet  alésage,  dans  lequel  il  est  logé  :  un  espace  21 
existe  entre  la  paroi  de  ce  tube  20  et  celle  de 

l'alésage.  L'espace  21  communique  avec  l'un  des 
orifices  19  de  la  plaque  17  et  avec  l'un  des  canaux 
15a  des  conduits  14  et  15  alors  que  l'intérieur  du 
tube  20  communique  avec  l'autre  orifice  18  de  la 

5  plaque  17  et  avec  l'autre  canal  14a,  selon  le  présent 
mode  de  réalisation. 

La  plaque  17  est  plane  et  située  à  une  extrémité 
du  grand  diamètre  de  l'ovale  défini  par  l'enveloppe  1  , 
la  zone  d'actionnement  16  étant  sensiblement  située 

10  à  l'autre  extrémité  de  ce  même  grand  diamètre, 
comme  on  peut  le  constater  sur  la  figure  3. 

Les  deux  orifices  18  et  19  sont  sensiblement 
concentriques  :  le  premier  18,  ou  orifice  central,  est 
circulaire  et  en  communication  avec  le  tube  20,  le 

15  second,  ou  orifice  périphérique,  est  constitué  par 
deux  portions  19a  et  19b  d'une  même  couronne,  qui 
sont  symétriques  par  rapport  à  l'orifice  central  18  et 
en  communication  avec  l'espace  21. 

Lorsque  l'utilisateur  appuie  sur  la  zone  d'action- 
20  nement  1  6,  il  exerce  simultanément  une  pression  sur 

chaque  tige  émergente  de  valve  :  en  conséquence,  il 
entraîne  une  éjection  d'une  quantité  de  produit 
contenu  dans  chaque  "bombe-aérosol"  2  et  3.  Le 
produit  contenu  dans  la  bombe  aérosol  2,  selon 

25  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  les  figures, 
est  éjecté  vers  l'extérieur  par  l'orifice  central  18 
après  avoir  traversé  le  conduit  14  et  le  tube  20, 
tandis  que  celui  contenu  dans  la  "bombe  aérosol"  3 
est  éjecté  vers  l'extérieur  par  les  deux  portions  de 

30  couronne  19a  et  19b  après  avoir  traversé  le  conduit 
15  et  l'espace  21  :  ces  deux  produits  seront  donc 
éjectés  sans  qu'il  y  ait  possibilité  de  mélange  avant 
la  plaque  17.  Le  mélange  de  ces  deux  produits  ne 
peut  effectivement  être  réalisé  qu'au-delà  de  cette 

35  plaque. 
Un  tel  conditionnement  est  particulièrement  intér- 

essant  lorsque  l'un  des  produits  est  sous  forme  de 
gel  et  l'autre  sous  forme  de  mousse  :  dans  ce  cas, 
celui  qui  est  sous  forme  de  gel  sera  éjecté  par 

40  l'orifice  central  18  tandis  que  l'autre  le  sera  par 
l'orifice  périphérique  19.  On  peut  également  utiliser 
un  tel  conditionnement  pour  deux  produits  complé- 
mentaires  tel  qu'un  produit  colorant  et  un  oxydant 
pour  la  teinture  capillaire.  Ce  conditionnement  peut 

45  également  être  utilisé  lorsque  les  produits  contenus 
dans  les  deux  récipients  pressurisés  2  et  3  sont  des 
composants  réactifs  pour  réaliser  une  colle  : 
l'absence  d'une  chambre  de  mélange  évite  le 
bouchage  total  du  dispositif  de  distribution  et  en 

50  permet  même  un  nettoyage  aisé. 

Revendications 
55 

1.  Conditionnement  pour  deux  récipients 
pressurisés  du  type  "bombe  aérosol"  (2,3), 
lesdits  récipients  comportant  chacun  un  corps 
cylindrique  dont  la  partie  supérieure  est  obtu- 

60  rée  par  une  coupelle  de  valve  (8,9)  porteuse 
d'une  valve  de  distribution  et  étant  sensible- 
ment  de  même  hauteur,  ledit  conditionnement 
comprenant,  en  premier  lieu,  une  enveloppe 
cylindrique  (1)  de  section  ovale,  qui  entoure  les 

65  corps  desdits  récipients,  en  second  lieu,  un 

3 
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cavalier  (4)  qui  réunit  les  deux  coupelles  de 
valve  (8,9)  desdits  récipients  (2,3),  et,  en 
troisième  lieu,  un  organe  de  distribution  (5),  qui 
comporte  une  zone  d'actionnement  (16)  et 
deux  orifices  (18,19)  de  sortie,  ces  deux  orifices 
étant  reliés  chacun  à  l'une  des  deux  sorties  de 
valve  (6,7)  par  un  canal  (14a,15a)  ménagé  dans 
l'organe  de  distribution  (5),  caractérisé  par  le 
fait  que  la  base  (5a)  de  l'organe  de  distribution 
(5)  est  solidarisée  de  l'enveloppe  (1),  l'organe 
de  distribution  (5)  comportant  au  moins  une 
zone  déformable  (5b)  qui  relie  ladite  base  (5a)  à 
la  zone  d'actionnement  (16),  ladite  zone  d'ac- 
tionnement  (16)  comportant  deux  conduits 
(14,15)  dont  chacun  définit  au  moins  une  partie 
de  l'un  des  deux  canaux  (14a,  15a)  alimentant 
[es  orifices  (18,19),  chacun  des  conduits  (14,15) 
pouvant  coulisser  à  l'intérieur  d'une  cheminée 
(10,11)  portée  par  le  cavalier  (4),  chaque 
cheminée  (10,11)  étant  disposée  au  droit  d'une 
valve  de  distribution  portée  par  l'une  des 
coupelles  de  valve  (8,9),  chacun  des  conduits 
(14,15)  pouvant  provoquer  l'ouverture  de  la 
valve,  au  droit  de  laquelle  il  se  trouve,  par 
coulïssement  dans  sa  cheminée  (10,11)  asso- 
ciée  sous  l'effet  d'un  déplacement  de  la  zone 
d'actionnement  (16)  par  action  d'un  utilisateur. 

2.  Conditionnement  selon  la  revendication  1  , caractérisé  par  le  fait  que  la  base  (5a)  de 
l'organe  de  distribution  (5)  est  rendu  solidaire 
de  l'enveloppe  (1)  par  encliquetage. 

3.  Conditionnement  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  cavalier  (4)  est 
encliqueté  sur  les  coupelles  de  valve  (8,9)  des 
deux  récipients  (2,3). 

4.  Conditionnement  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  la  valve 
de  chaque  récipient  (2,3)  est  une  valve  à  tige 
émergente  (6,7),  le  conduit  (14,15)  qui  lui  est 
associé  venant  coiffer  la  tige  émergente  (6,7) 
de  la  valve,  ladite  tige  venant  en  butée  contre  un 
redent  annulaire  (14b,  15b)  constitué  au  niveau 
du  raccordement  du  canal  (14a,  15a)  dudit 
conduit  avec  un  chambrage  permettant  l'intro- 
duction  de  la  tige  (6,7). 

5.  4.  Conditionnement  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'organe  de  distribution  (5)  comprend,  d'une 
part,  un  capot  (12)  encliqueté  par  sa  base  (5a) 
sur  l'enveloppe  (1),  ledit  capot  comportant,  en 
premier  lieu,  les  conduits  (14,15)  dont  les 
canaux  (14a,15a)  débouchent  dans  un  même 
alésage  ouvert  sur  l'extérieur,  et,  en  second 
lieu,  la  zone  d'actionnement  (16),  et,  d'autre 
part,  un  embout  distributeur  (13)  constitué,  en 
premier  lieu,  d'une  plaque  (17)  comportant  les 
deux  orifices  (18,19)  en  prenant  appui  sur  le 
pourtour  de  l'ouverture  à  l'extérieur  de  l'alésage 
du  capot  (12)  et,  en  second  lieu,  d'un  tube  (20) 
sensiblement  coaxial  à  l'alésage  du  capot  (12), 
dans  lequel  il  est  logé,  un  espace  (21)  existant 
entre  la  paroi  de  ce  tube  (20)  et  celle  dudit 
alésage,  l'espace  (21)  communiquant  avec  l'un 
(19)  des  orifices  de  la  plaque  (17)  et  avec  l'un 
(15a)  des  canaux  des  conduits  (14,15)  alors  que 

I  intérieur  du  tube  (20)  communique  avec  l'autre 
orifice  (18)  de  la  plaque  (17)  et  avec  l'autre  (14a) 
desdits  canaux. 

6.  4.  Conditionnement  selon  l'une  des  reven- 
5  dications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

deux  orifices  (18,19)  sont  sensiblement 
concentriques,  le  premier  (18),  ou  orifice  cen- 
tral,  étant  circulaire,  le  second  (19),  ou  orifice 
périphérique,  étant  constitué  de  plusieurs  por- 

10  tions  (19a,  19b)  d'une  même  couronne. 
7.  4.  Conditionnement  selon  la  revendication 

6,  caractérisé  par  le  fait  que  l'orifice  périphéri- 
que  (19)  est  constitué  de  deux  portions  (19a, 
19b)  de  couronne  symétrique  par  rapport  à 

15  l'orifice  central  (18). 
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